
Périgueux, le 7 mai 2020

Communiqué de presse

Réouverture des services de l’Etat

Dans le cadre des mesures mises en place pour lutter contre l’épidémie de covid-19, les services de l’État
sont fermés au public depuis le 16 mars 2020 et tous les rendez-vous, non-urgents, ont été annulés.

La réouverture progressive des services sera mise en place à compter du 11 mai 2020.

• Préfecture de la Dordogne

A compter du 18 mai 2020, l’accueil du public (ressortissants étrangers - remise des titres uniquement - et
usagers de la route) sera effectif, uniquement sur rendez-vous.

Vous pouvez dès à présent  prendre rendez-vous sur  le  site  internet  www.dordogne.gouv.fr à  la  rubrique
« prendre un rendez-vous ».

• Vous avez des questions pour le service des étrangers :pref-questions-etrangers@dordogne.gouv.fr

• Vous  avez  des  questions  pour  le  service  des  droits  à  conduire :  pref-permis-
conduire@dordogne.gouv.fr

A noter que le point numérique de la préfecture demeure fermé.

• Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP)  

A partir  du 11 mai,  la  DDCSPP (cité  administrative à Périgueux)  sera ouverte au public  uniquement sur
rendez-vous . Les prises de rendez-vous se font par téléphone au 05 53 03 65 00.

Les  échanges  par  courriel  restent  à  privilégier  en  utilisant  préférentiellement  la  boite :  ddcspp-
directeur@dordogne.gouv.fr
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• Direction Départementale des Territoires (DDT)  

A partir  du  11  mai,  la  DDT  (cité  administrative  à  Périgueux)  sera  de  nouveau  ouverte  au  public,  mais
uniquement sur rendez-vous. Les prises de rendez-vous se font par téléphone au 05 53 45 56 00.

Dans le cadre de la campagne PAC 2020, les agriculteurs pourront être reçus sur rendez-vous.

Enfin, dans l’ensemble des services de l’État, les visiteurs sont invités à respecter strictement les mesures
barrières, de distanciation physique et de cheminement mis en place.
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